
Journée municipale du 29 janvier 2017 
Commission travaux et aménagements 

 
Élu : André Oddon. Animateur: Christian Caron. 4 participants 
Mireille BANET, Frédéric MORIN, Martine Giraud, Christiane Daumas  
 
 
 
Après les présentations de chacun puis l'explication de l'ordre du jour, rappel par André Oddon 
des projets en cours et questions des participants. 
 

1. Centre Technique Municipal 
 Financement à 70% par la subvention relative à l'ancienne perception (projet SDH), 

qui a été redirigée vers le Centre Technique  (la métallerie représente 30 % du coût de 
construction). 
 

 Le bardage va être effectué par un chantier citoyen 
 

 Question sur le dépassement du budget : 
◦  coût des travaux supérieur au coût estimé par l'architecte,  
◦  nécessaire adaptation au terrain avec un souci d'esthétique,  
◦  locaux plus grands que prévu. 

 
 Comment participer au chantier participatif ?  

Voir avec Fanny Larroque, chargée de mission démocratie participative 
 

2. Chemin de la Tuilière  
 Question de Christiane sur la partie basse : 

voir le budget d’investissement 2017. 
  

3. La Tuilière : installation d'un container pour les ordures ménagères 
 Pourquoi pas encore de tri sélectif ? 

 André Oddon contactera la CCCPS. 
 

4. Augmentation de la taxe sur les ordures ménagères, multipliée par 2 voir 3 pour 
certains 
 réponse de Mireille :  

le taux est de 12 % de la valeur locative, ce pourcentage va baisser dans les années à 
venir afin d’arriver au même taux que celui de Crest. 
 

 Précision sur l’adhésion au Syndicat de traitement des déchets Ardèche-Drôme 
(SYTRAD) 
 
◦  traitement des ordures ménagères,  



◦  proportion majoritaire du coût des ordures ménagères,  
◦  ramassage, mise en place des containers semi-enterrés (CSE), etc… 
◦  N.B. la mairie de Crest n’est pas adhérente au SYTRAD. 

 
5. Panneau signalétique à la sortie est du village 

 Demande : le faire passer du coté ouest au côté est du tunnel 
afin d’avoir la même règlementation de vitesse en sortie et en entrée;  
voir Michel Gautheron pour ce travail  
(en particulier, déterminer si c'est possible ou non : ne pas gêner l'accès du parking à 
la sortie du tunnel). 
 

6. Appel à projet participatif pour les aménagements divers  
(idée développée par Frédéric Morin). 
 

7. Circulation et parking 
 Aménagement du point I : en attente 
 Propositions :  

◦  marquage au sol en grand et en bleu des accès Sud et Ouest (20 km/h) 
◦  dos d’âne en Bourque et à l'entrée du pont du Rieussec 
◦  borne plastique (ou autre) à la sortie de la rue du Bourg 
◦  boulevard de l'Écho, ménager un passage entre la rue de l’Écho et la fontaine 

(traversée du boulevard et accès à la fontaine) ; d'après André Oddon 
(constat sur place), cela ne supprimerait pas plus d'une place de parking. 

◦  boulevard de l’Écho et autres lieux à aménager : voir sur place avec les 
habitants; 

◦  la vigilance citoyenne sera la bienvenue. 
 

8. Précisions sur les travaux 
 
 Ancienne perception, logement et maison médicale :  

◦  un seul maître d’œuvre  
◦  DAH est propriétaire de l'étage,  
◦  la mairie est propriétaire du rez de chaussée et du sous-sol. 

 
 Salle des fêtes –  Place du Prieuré, Place de la République :  

Leur aménagement aura pour conséquence que certaines parties deviendront 
inconstructibles. 
 

 Proposition : Lorsque la nouvelle salle des fêtes sera construite, réaménager 
l'ancienne en gîte. 
 

9. Précisions sur le Plan d'Amélioration des Pratiques Phytosanitaires et Horticoles 
(PAPPH) 
 
 Étude financée à 80 % par l’Agence de l’Eau. 



 Plan à caractère “horticole”, mais en fait consacré pour 80 % à la voirie. 
 Achat de matériel électrique à batterie portée pour l’entretien des espaces verts et des 

bords de voies. 
 Brûleur de mauvaises herbes à propane et balayeuse automobile. 
 Perspective : atteindre le "zéro phyto" prescrit par la loi (aucun produit phyto-sanitaire 

dans les espaces verts publics). 
 

10. Conclusion, liste des Groupes Action-Projet (GAP) 2016 
 
 Proposition :  

◦  Multiplier les petits ateliers de réalisation pratique tout au long de l’année 
pour aider à créer de la participation.  

◦  Exemple de petit atelier : décoration pour les fêtes de Noël et du Jour de l’an 
– Pont du Rieussec. 
Cet atelier a été organisé chaque année par les habitants, il mérite que la 
mairie le soutienne. 
 

 Liste des GAP 2016 : 
◦  GAP parking à vélo 
◦  Visites pour circulation 
◦  GAP fleurissement, à renouveler chaque année 
◦  GAP signalétique 

 


